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116. Le Conseil a approuvé la sélection de l'Accord relatif au Programme international pour la 
conservation des dauphins (PIPCD) et a recommandé que la Médaille soit décernée au 
représentant du PIPCD par le Directeur général à l'occasion de la trente-troisième session de la 
Conférence. 

117. Le Conseil a rappelé le travail extraordinaire réalisé par Mme Margarita Lizárraga pour 
promouvoir l'adoption du Code de conduite pour une pêche responsable. 

 
 

 

                                                      
1 CL 128/INF/9; CL 128/PV/6; CL 128/PV/8. 


